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Rapport d'un Comité fpécial référé à un Comité de toute la Chambre,
211.

- D'un Comité dé toute la Chambre, que le Comité étoit diffout
faute de .Quorum, 259.

D'un Comité de toute la Chambre fur un Bill, non reçu par la
Chambre, 261, 277.

- D'un Comité fpécial, lu fur motion, 261.

Réfo'ut% de la Chambre.

Conc ant les Prifons et Maifons de Corretion, 37, 39.

Qu'il foit a n appel de la Chambre :137•

Que les M #:mbres ne fe rendant point à l'appel foient mis fous
garde, i.

Que l'Orateur écrive des lettres aux Membres abfents, leur tranf.
mettant les ordres de. la :Chambre pour l'appel, 41 ..

Qe diverfes perfonnes fe préentent à la Barre pour rendre té-
moignage devant un Comité de toute la Chambre, 159.

Pour refcin er d'ancinnes regles et en adopter de nouvelles,
touchantja manière de recevoir les rneffages du Confeil Lé-

ii de les y étioyer 229.295.

Conc Ïnant les comptes contingents, 317.
Luel'fur motion, 293.

Regles de Chambre, certaines parties d icelles lues fur motion, 163.

-e- Ad conceinant la;maniere de recevir les rMçffages du
Confèi" Légiflatif, 229,' ordonnées d'être commun iquées au
ConfeIl, 231, les anciennes regles refcindées, et autres adoptées
furIle mêmieifojet 9 ' Mlragers rnmés pour en informer
le Confeil, 297,
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